societas (vii)


a. notions generales


1. defenitions : art.530 al.1 co


= contrat par lequel 2 ou plusieurs personnes conviennent d’unir leurs efforts ou leurs ressources en vue d’atteindre un but commun.


2. origines


Consortium ou ercto non cito


= communauté filial qui se crée lorsque le père décédé (hoirie)


But : garder les biens dans la famille; ne pas les diviser.


Etat transirtoire entre le décès et la division des biens familiaux.


= ériger ¹ diviser


= propriété commune qui peut être divisé si un héritier le demande par l’actio familiae erciscundal


Societas quaestus


Donner des vivres et l’armement à l’armée


b. les elements de la societe


1. apport


Chaque sociétaire doit apporter quelque chose 


travail 


industrie


capital


2. but licite, commun


Le but doit être partagé par tout le monde.


En principe, il est lucratif.


S’il ne l’est pas = association à but idéal (moderne).


Le but doit être voulu par chacun...


3. intention de former une societe


4. interet commun


Pécuniaire Þ partage des pertes et des bénéfices


Art.533 al.3 CO


« Il est permis de stipuler qu’un associé qui apporte son industrie est dispensé de contribuer aux pertes, tout en prenant une part dans les bénéfices ».


peut pas exclure aux bénéfices mais on peut l’exclure des pertes


Sinon = une société léonine


5. le consentement continu


Si quelqu’un ne veut plus en faire partie Þ dissolution de la société.


c. obligation, responsabilite, sanction


1. obligation


Réaliser l’apport


Communication des biens et des pertes


Chacun contribue de manière égale


Soin de la chose


Diligentia quan suis


La diligence qu’il porterait à sa propre chose


On ne prend pas comme modèle le bon père de famille, mais le sociétaire.


2. responsabilite contractuelle


a) Dol


Le sociétaire répond de dol


b) La faute


Elle est appréciée selon le modèle concret du sociétaire


c) La custodia


Si la chose lui ait confiée


d) Responsabilité aquilienne


S’il y a eu acte illicite


e) art.538 CO


3. Action  pro socio


a) Nautre


Action que l’on intente pour la dissolution de la société


et elle permet de déterminer la responsabilité de chacun lors de la dissolution


Comme la société est un contrat qui se crée avec des personnes en qui on a confiance (intuitre personae) Þ le fait d’intenter cette action est infamante.


Celui qui est visé et condamné par le juge est frappé d’infamie.


ne peut plus faire de politique


ne peut plus participer à la vie en commun


b) Champ d’application


Demande la dissolution de la société


4. action  communi dividundo


a) Définition


Action en partage qui suit l’action pro socio


partage du bénéfice


compensation


d. especes


Societas omnium honorum


Société pour tous les biens : on n’a pas en vue qu’une seule afaire, mais met en commun tous les biens présents et futurs.


Societas quaestus, lucri, compendii


Societas unius rei


Crée une société pour une action, puis l’affaire terminée, la société est dissoute (reste copropriétaire)


Societas alicujus negotiationis


Societas ou consertium ercto non cito


Societas leonina


Un des associés est écarté des bénéfices


e. extinction


Mort d’un associé


Terme


Date Þ terme à échéance


Disparition de l’actif social


Le capital, apport = base de la société » faillite


Volonté commune


Si plusieurs décident d’abandonner


Si un seul dénonce la société 


extinction


f. exercices


1. A et B fondent une société. B laisse à A la possibilité de déterminer les pats des gains et pertes.


a) Ces modes de partage sont-ils valables?


A décide de visier les gains à raison de 1/3 pour son associé et de 2/3 pour lui, les pertes étant réparties entre les associés à parts égales.


Eviter qu’un soit exclu totalement des bénéfices.


Idem, mais les pertes sont supportées uniquement par B.


Tant qu’un n’est pas totalement exclu des bénéfices. ® (533 al.3 CO)


A décide de garder les revenus de l’activité du secteur immobilier de la société. Il laisse à B à son partenaire les revenus du secteur bancaire; les pertes sont supportées à parts égales par les 2 sociétés.


Est-ce que ces 2 parties de société font parties d’une seul et même société. Sont-elles vraiment liées : le but est-il commun?


La société générale a crée 2 secteurs dépendant l’un de l’autre avec des comptes communs des pertes et bénéfices.


A décide que le partage des gains se ferait au-dessus de 30’000 mais pas au-dessous.


On ne peut pas conclure un contrat de société à certaines conditions. La conclusion doit contenir les pertes et les bénéfices fixés, déterminés.


b) B aurait-il pu laisser à quelqu’un d’extérieur le soin de déterminer les parts?


En général, les associés décident du mode de partage Û statuts.


Si rien n’est décidé dans les statuts, on partage de façon égale.


Un expert peut échanger pour déterminer les parts.


Û vente : déterminer le prix.


Possible même après la conclusion du contrat.


2. Nous (A, B et C) avons conclu un contrat de société pour acheter une maison.


a) De quel contrat de société s’agit-il


Societas unius rei


b) Est-ce que B et C peuvent intenter l’action pro socio contre toi?


La dénonciation du contrat est licite, mais abusive, car il veut obtenir la maison pour lui seul. Il ne respecte pas le but : il empêche la société d’atteindre le but Þ mauvaise foi.


Par l’action pro socio, B et C vont demander au juge des dommages-intérêts équivalant à la part de la maison qu’ils auraient eu si la société avait atteint le but.


Pour déterminer la responsabilité.


c) B et C semblent être impliqués dans des affaires douteuses. A dénonce le contrat de société car il ne veut pas y être mêlé. Ensuite, il achète la maison qui est toujours à vendre.


La dénonciation n’est pas abusive. A est de bonne foi.


Aucune action n’est donnée à B et à C.


Le prêteur (qui donne les actions) détermine si les preuves de A sont pertinentes. Si ce n’est pas le cas, il donne les actions à B et à C.


f. texte d’exegeses : d.17.2.58.3


Deux personnes


Ego, Titius, esclave


Titius fait une société avec ego à travers son esclave.


Il y a une aliénation de l’esclave : l’esclave est acheté par un acquérieur.


Qui a l’actio pro socio?


Maître 1 contre Titius


Maître 2 contre Titius


Titius contre maître 1


Titius contre maître 2


Titius contre maître 2


Problème de responsabilité pour dissoudre la société.


a) M1 contre Titius


M1 veut récupérer sa part, puisqu’il n’a plus son esclave.


Action par rapport à la 1e société.


Déterminer la part de responsabilité de T.


b) M2 contre Titius


Pourquoi une nouvelle société se crée? Parce qu’un titulaire change : changement de personne.


Pour que la société soit un contrat valable, il faut un consentement continu.


A ne veut plus de la société puisqu’il vend l’esclave et fait l’action pro socio.


Le nouvel acquérieur doit donner son consentement pour créer la nouvelle société.


Il y a existence de la société. Comme M2 veut dissoudre la société?


c) Titius cherche à récupérer contre M1 et M2, les dettes que l’esclave doit à la société lors de l’aliénation.


Contre M1 il s’agit des dettes que l’esclave a conclu pendant la société 1 et jusqu’à l’aliénation.


Contre M2, Titius peut se retourner aussi, pour les dettes avant l’aliénation. M2 en achetant l’esclave, achète les dettes qui vont avec.


Titius peut se retourner contre M1 et M2.


d) Titius peut se retourner contre M2 pour les dettes postérieures à l’aliénation


